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La Terre est notre Mère :
Elle enfante nos corps
et le Ciel y joint l’âme.

Madame
Jeanine
MOREAU

veuve de Monsieur
Martin BOUCHEZ

née à Longvilly le
25 janvier 1935 est dé-
cédée à Bastogne le
8 avril 2019.

Vous en font part avec tristesse :
Freddy et Chantal BOUCHEZ-GERARDY,

Nicolas et Maryline
Anaëlle, Martin,

David et Sophie
Mathis, Lucie, Elise,

François et Charlyne
Mireille et Renato PONIZ-BOUCHEZ,

Julien et Jennifer,
Lucas,

Maxime et Jason,
Martine et Michel CLOSTER-BOUCHEZ,

Quentin et Anaïs,
Ezio,

Manon et Benjamin,
ses enfants, petits-enfants

et arrière-petits-enfants ;
André (†) et Nicole BOUCHEZ-MOREAU,

leurs enfants et petits-enfants,
Fernand et Irène (†) HANSENNE-MOREAU,

leurs enfants et petits-enfants,
ses sœurs, ses beaux-frères,

ses neveux et nièces ;
Benoît, David, ses filleuls ;
Les familles MOREAU-DECHAMBRE,

BOUCHEZ-REKINGER et apparentées.
Un merci tout particulier à son médecin trai-

tant le docteur Gaëlle Falisse, à la direction et
au personnel de la Résidence «Sans Souci » de
Bastogne, ainsi qu’à toutes ses amies et à tous
ses amis du home.

La liturgie des funérailles, suivie de l’inhuma-
tion sera célébrée en l’église décanale Saint-Pierre de
Bastogne, ce mercredi 10 avril 2019 à 14 heures

Mortuaire : Maison de funérailles GIERENS, salon 1,
rue Porte de Trèves, 14 à Bastogne, où la famille sera
présente à partir de 15 heures.

Vos condoléances sur www.gierens.be ou sur
www.enaos.net

40-314722-1

P.F., funérarium et fleurs GIERENS
Bastogne - 061 21 24 82 - 061 21 13 87 - www.gierens.be

Peut-être on se retrouvera,
Peut-être que, peut-être pas,
Mais sache qu’ici bas, je suis là.
Tu resteras comme une lumière,
Qui me tiendra chaud dans mes hivers,
Un petit feu de toi qui ne s’éteint pas.

Jean-Jacques Goldman

Monsieur
Daniel
WEBER

époux de Madame
Maggy BIOT

né à Martelange le
25 janvier 1936, est dé-
cédé à Saint-Mard le
7 avril 2019.

Vous en font part avec une immense tristesse :
Maggy BIOT, son épouse ;
Eric et Valérie WEBER-REUMONT,

Sarah et Vincent, Laura et Laurent, Thomas,
Nina,

Hugues (†) et Nadine WEBER-BESSELING,
Frédérique,

Rachel et Steeve WEBER-MEURISSE,
Lola, Mylan,

ses enfants et petits-enfants adorés ;
Ses belles-sœurs et beaux-frères,
Les familles WEBER et BIOT.

Une pensée particulière à ses nombreux amis
qui étaient pour lui si importants.

Un grand merci au personnel soignant et aux
médecins de la clinique Saint-Joseph d’Arlon 4A-3A-
4D ainsi qu’à l’unité EOLE de Saint-Mard, pour leur
gentillesse et leurs bons soins.

Si vous le souhaitez, vous pouvez faire un
don à EOLE, avec mention « En mémoire de Daniel
Weber », au numéro BE95 001500867458.

La cérémonie du dernier adieu, suivie de l’in-
humation, sera célébrée en l’église de Martelange,
le jeudi 11 avril 2019 à 15 heures.

Réunion à l’église.
Daniel repose au funérarium Léonard et Lemaitre,

1, rue de Grumelange, 6630 Martelange, ouvert de 10
à 19 heures, où la famille sera présente de 16 heures
à 19 heures.

Vos condoléances sur : www.enaos.net
Code personnel : 423-20190407.
Cet avis tient lieu de faire-part.

40-314751-1

Tu as toujours aimé la simplicité, la discrétion.
C’est cette belle image de toi que nous garderons
et continuerons à transmettre.

Madame
Jocelyne
MARON

épouse de Monsieur
Francis PONCELET

née à Saint-Mard le
8 mars 1959, est dé-
cédée à Arlon le
7 avril 2019.

Vous en font part avec tristesse :
Francis PONCELET, son époux ;
Frédéric et Amandine,

Youri, Emerick, Leya,
Gwenaëlle,

ses enfants et petits-enfants ;
Charles (†) et Paulette MARON-PONCE,

ses parents ;
René (†) et Nelly PONCELET-REINESCH,

ses beaux-parents ;
Thierry MARON (†), son frère ;
Séverine, Valentin, ses filleuls ;
Ses beaux-frères et belles-sœurs, neveux et nièces
Ainsi que les familles apparentées.

Jocelyne repose au funérarium des Pompes
Funèbres Draux-Oger, rue de France, 19 à Tintigny.

Le funérarium est accessible de 14 heures à
20 heures.

La liturgie des funérailles sera célébrée en
l’église de Bellefontaine, le vendredi 12 avril 2019 à
10 heures 30.

L’incinération aura lieu ultérieurement dans
l’intimité familiale.

Vos condoléances sur : www.draux-oger.be
« Ils nous ont quittés. »
Cet avis tient lieu de faire-part.

40-314738-1

Avis de décès

J’avais encore tant de choses à lui dire

Carnet de condoléances sur www.inmemoriam.be

D imanche  en  fin  d’après
midi,  les  policiers  ont
procédé  à  une  arresta

tion,  a  indiqué  le  Parquet  ce 
lundi matin.

Dimanche  vers  18 h,  la  po
lice  a  pris  en  chasse  une  voi
ture  roulant  à  vive  allure  du 
côté  de  Bouillon.  En  tentant 
d’échapper  aux  forces  de  l’or
dre,  le  forcené a failli heurter 
des piétons. Il a finalement ar
rêté  son  véhicule  pour  fuir  à 

pied. Une tentative bien vaine
puisque l’homme a été rapide
ment  intercepté  par  les  poli
ciers. Le véhicule de l’homme,
dans lequel se trouvait sa com
pagne, a été fouillé. Et environ
25  grammes  de  stupéfiants 
ont  été  trouvés  de  même 
qu’un pistolet d’alarme.

L’homme,  né  en  2000,  était
en  réalité  en  séjour  illégal.  Il 
va être présenté au parquet ■

X.C .

BOUILLON

Un homme arrêté 
avec 25 g de drogue

Rencontre entre les deux seuls clubs ÉnéoSport de la province Des fondus du 
badminton, les membres des clubs seniors de Bastogne et de Saint-Léger. Les seuls clubs « ÉnéoSport 
Senior » de la province se sont rencontrés vendredi dernier au complexe sportif léodégarien. Face à fa-
ce, quatorze membres de chaque club ont joué des matchs de badminton en double, sous la houlette 
de Jean Dominicy. Une prochaine rencontre a déjà été évoquée.
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